
La démarche de reconnaissance des acquis extrascolaires 
 

Le candidat doit obligatoirement remplir le formulaire de demande de Reconnaissance des acquis et 
nous le retourner de façon électronique avant d’entreprendre la démarche décrite dans ce tableau. 
Le centre communiquera avec le candidat sur réception du formulaire. 

 
   1 - Accueil Personne ou groupe de personnes 

 

2 - Admission Preuve d’identité  et de résidence, petite photo 

3 - Préparation du 
dossier par le 

candidat 

Rédaction d’un CV détaillé, autoévaluation de ses compétences au 
regard du programme de formation, accumulation des pièces 
justificatives 

4 - Analyse du dossier 

5 - Entrevue 

Détermination des compétences évaluables 
et des besoins de formation 

6b - Suivre la 
formation 

manquante 

6a – Faire évaluer 
ses compétences 

Réussir l’épreuve Échouer l’épreuve 

Reconnaissance 
officielle de la 
compétence 

DEP Toutes les compétences  
sont reconnues 

7 


